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Montant du droit d’accès
 par personne

Colonne I Colonne II Colonne III Colonne IV
Réserves fauniques Secteur Résident Non-résident

7. Rivières-Matapédia- 1° Secteur 1  31,30 $/jour
et-Patapédia Le territoire dont le plan apparaît sous cette

rubrique à l’annexe VII du Règlement sur les
Secteurs de la réserves fauniques.
rivière Patapédia

2° Secteur 2  31,30 $/jour
Le territoire dont le plan apparaît sous cette
rubrique à l’annexe VII du Règlement sur les
réserves fauniques.

3° Secteur 3  31,30 $/jour  63,03 $/jour
Le territoire dont le plan apparaît sous cette
rubrique à l’annexe VII du Règlement sur les
réserves fauniques.

8. Sainte-Anne 39,00 $/jour  78,00 $/jour

9. Saint-Jean 1° Secteur 1  35,54 $/jour  71,30 $/jour
Le territoire dont le plan apparaît sous cette
rubrique à l’annexe VIII du Règlement sur les
réserves fauniques.

2° Secteur 2  50,00 $/jour  100,00 $/jour
Le territoire dont le plan apparaît sous cette
rubrique à l’annexe VIII du Règlement sur les
réserves fauniques.

3° Secteur 3  50,00 $/jour  100,00 $/jour
Le territoire dont le plan apparaît sous cette
rubrique à l’annexe VIII du Règlement sur les
réserves fauniques.

4° Secteur 4  72,18 $/jour  144,35 $/jour
Le territoire dont le plan apparaît sous cette
rubrique à l’annexe VIII du Règlement sur les
réserves fauniques.

32047

Projet de règlement
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Régie des marchés agricoles et alimentaires
du Québec
— Frais exigibles

Veuillez prendre note, conformément aux articles 10
et 13 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1),
que le Règlement sur les frais exigibles par la Régie des

marchés agricoles et alimentaires du Québec, dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par la Régie
à l’expiration de 15 jours à compter de la présente
publication.

En vertu de l’article 12 de la Loi sur les règlements,
ce projet de règlement pourra être édicté dans un délai
inférieur à celui de 45 jours prévu à l’article 11 de cette
loi en raison de l’urgence due aux circonstances suivan-
tes:

Ce règlement doit entrer en vigueur le plus tôt possi-
ble après le 1er avril.

odette maheux
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Toute personne peut obtenir des renseignements ad-
ditionnels ou transmettre ses commentaires par écrit au
sujet de ce projet de règlement en s’adressant à:

Monsieur Normand Bolduc
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec
5825, rue Saint-Georges
Lévis (Québec) G6V 4L2
(418) 833-7610
(418) 833-8627
rmaaq@agr.gouv.qc.ca

Le secrétaire,
ME CLAUDE RÉGNIER

Règlement modifiant le règlement sur les
frais exigibles par la Régie des marchés
agricoles et alimentaires du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 41.1)

1. La Régie des marchés agricoles et alimentaires du
Québec délivre gratuitement et sur demande:

1° à chacune des personnes intervenant devant elle,
une copie des pièces et documents déposés en cours de
séance publique et de la décision qui en découle;

2° à tout titulaire, une copie de son permis;

3° aux parties signataires, une copie de l’attestation
de l’homologation d’une convention.

2. La Régie délivre à quiconque en fait la demande
une copie de tout document qu’elle détient, sur paie-
ment:

1° de 0,25 $ la page pour un document sur support
papier;

2° de 10 $ par disquette pour un document sur sup-
port informatique;

3° de 10 $ par audiocassette.

Si les frais exigibles s’élèvent à plus de 100 $, la
Régie doit recevoir un acompte équivalant à la moitié du
montant des frais approximatifs avant de transmettre les
documents demandés.

La Régie soustrait une franchise de 5 $ des frais
exigibles en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa.

3. Toute personne peut obtenir une copie des docu-
ments ci-après durant un an à compter de la date de sa

demande ou pour la période du 1er janvier au 31 décem-
bre de l’année de sa demande, après paiement des frais
suivants:

1° toutes les décisions: 375 $

2° une catégorie déterminée des décisions: 200 $

3° toutes les attestations d’homologation
de convention: 600 $

4° toutes les conventions homologuées: 1 200 $

5° une partie déterminée des attestations
d’homologation de convention: 150 $

6° une partie déterminée des conventions
homologuées: 300 $ .

4. La Régie distribue gratuitement un exemplaire du
registre annuel des permis de fabrique délivrés
conformément aux dispositions de la Loi sur les pro-
duits laitiers et leurs succédanés (L.R.Q., c. P-30) à
chaque titulaire, à une association accréditée pour repré-
senter les titulaires ou à toute personne visée à l’arti-
cle 48 de cette loi. Toute autre personne peut en obtenir
un exemplaire ou une liste restreinte des titulaires de
permis sur paiement de 10 $.

5. Toute personne qui sollicite un permis d’exploita-
tion en vertu de la Loi sur les produits laitiers et leurs
succédanés doit déposer 100 $ en même temps que sa
demande.

Toute personne qui sollicite une modification à un
permis d’exploitation d’une usine laitière ou de fabrica-
tion de succédanés doit déposer 25 $ en même temps
que sa demande.

6. Toute personne qui sollicite un permis délivré en
vertu de l’article 8 du Règlement sur les grains, édicté
par le décret 1724-92 du 2 décembre 1992 (1992, G.O.2,
7625) doit payer lors de sa demande le montant indiqué
au tableau reproduit à l’annexe 1 selon le type de permis
demandé et le volume de grains transigé. Ce paiement
comprend la spécification de la compétence des prépo-
sés au classement à l’emploi du titulaire.

7. Toute personne qui sollicite un certificat délivré en
vertu de l’article 13 du Règlement sur la garantie de
responsabilité financière des acheteurs de grains, édicté
par la décision 5598 du 8 mai 1992 (1992, G.O. 2, 3674)
doit payer lors de sa demande le montant indiqué à la
troisième colonne du tableau reproduit à l’annexe 1
selon le volume de grains transigé.

8. La Régie distribue gratuitement un exemplaire
d’une liste des dépositaires d’une garantie de responsa-
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bilité financière qu’elle administre ou des titulaires de
permis délivrés en vertu de la Loi sur la mise en marché
des produits agricoles, alimentaires et de la pêche (L.R.Q.,
c. M-35.1), aux associations accréditées pour les repré-
senter ou aux offices de producteurs qui en font la
demande. Toute autre personne peut en obtenir une co-
pie sur paiement de 10 $.

9. Pour tout travail d’enquête et d’inspection réalisé
en vertu du chapitre XII du titre III de la Loi sur la mise
en marché des produits agricoles, alimentaires et de la
pêche, la Régie facture à l’organisme requérant:

1° le moins élevé de 50 $ l’heure de travail ou de
230 $ par jour de travail;

2° les frais de repas et d’hébergement payés;

3° les frais de déplacement payés ou, à défaut, calcu-
lés à 0,34 $ le kilomètre.

Le présent article ne s’applique pas au travail d’en-
quête et de vérification relatif à l’application du Règle-
ment sur les livres, registres et rapports des entreprises
laitières (1993, 125 G.O. 2, 8417).

10. Toute personne qui s’inscrit à un cours de forma-
tion en classement des grains doit payer, lors de sa
demande: 450 $ pour la formation de base en classement
de l’orge, de l’avoine, du maïs et du blé destiné à l’ali-
mentation animale et 100 $ pour la formation spéciali-
sée en classement des autres grains.

Pour toute information supplémentaire pour complé-
ter les connaissances acquises à un cours de formation
de base, la Régie facture à la personne requérante 37 $
l’heure de travail.

Pour toute formation qui requiert le déplacement d’un
de ses employés, la Régie facture à la personne ou à
l’organisme requérant, un forfait de 35 $ en plus des
frais indiqués aux premier et deuxième alinéas.

11. La Régie vérifie et approuve gratuitement une
fois l’an pour les titulaires de permis délivrés en vertu de
la Loi sur les grains (L.R.Q., c. G-1.1), la précision des
humidimètres utilisés pour établir la teneur en eau des
grains en application de l’article 52 du Règlement sur
les grains.

Pour toute vérification supplémentaire au cours de la
même année, la Régie facture à la personne requérante
120 $ pour le premier appareil et 60 $ par appareil sup-
plémentaire.

Pour toute vérification qui requiert le déplacement
d’employé, la Régie facture à la personne requérante un
forfait de 35 $ en plus des frais indiqués aux premier et
deuxième alinéas.

12. Pour tout classement officiel demandé en vertu
des dispositions des articles 54 et 60 du Règlement sur
les grains, la Régie facture à la personne requérante:

1° 10 $ par échantillon, pour la délivrance du certifi-
cat de classement;

2° pour chaque heure de déplacement et de travail,
29 $ durant les heures normales d’ouverture des bureaux
de la Régie ou, le cas échéant, 43,50 $ en dehors des
heures normales d’ouverture des bureaux de la Régie;

3° les frais de repas et d’hébergement payés;

4° les frais de déplacement nécessaires pour le tra-
vail et payés ou, à défaut, calculés à 0,34 $ le kilomètre.

Les frais indiqués au premier alinéa comprennent, s’il
y a lieu, ceux imposés en vertu des dispositions des
articles 66 à 69 du Règlement sur les grains.

13. Pour tout classement autre que celui visé à l’arti-
cle 12, la Régie facture à la personne requérante, par
échantillon, 15 $ pour le maïs et le soya, 25 $ pour
l’avoine et le canola et 20 $ pour tous les autres grains.

14. La Régie ne facture aucun frais à la personne qui
demande la révision d’un classement en vertu des dispo-
sitions de l’article 61 du Règlement sur les grains si le
classement original est modifié.

15. Toute personne peut demander à la Régie de
programmer les calculatrices HP 48-G pour remplacer
les taux de conversion de l’humidité 919/3,5 et les ta-
bleaux de poids spécifiques des grains sur paiement de
25 $.

16. Tout acheteur visé par le Règlement sur la garan-
tie de responsabilité financière des acheteurs de bovins,
édicté par la décision 5985 du 13 décembre 1993 (1993,
G.O. 2, 9184), ou par le Règlement sur la garantie de
responsabilité financière des acheteurs de veaux
d’embouche, édicté par la décision 5597 du 8 mai 1992
(1992, G.O. 2, 3669), doit verser 150 $ en même temps
que la déclaration qui y est prévue.

17. À partir du 1er avril 1999, les montants fixés au
présent règlement sont ajustés au 1er avril de chaque
année, selon le taux d’augmentation de l’indice général
des prix à la consommation pour le Canada, déterminé
par Statistique Canada pour la période de 12 mois se
terminant le 31 janvier précédent.

Les montants ainsi ajustés dont diminués au dollar le
plus près s’ils comprennent une fraction de dollar infé-
rieure à 0,50 $ et augmentés au dollar le plus près s’ils
comprennent une fraction de dollar égale ou supérieure
à 0,50 $.



1924 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 mai 1999, 131e année, no 20 Partie 2

La Régie informe le public du résultat de l’indexation
faite en vertu du présent article par un avis publié à la
Partie I de la Gazette officielle du Québec et par tout
autre moyen qu’elle estime approprié.

18. Les frais exigibles en application du présent rè-
glement ne comprennent pas les taxes applicables.

19. Le Protecteur du citoyen et le Vérificateur géné-
ral sont exemptés des frais prévus au présent règlement.

20. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les frais exigibles par la Régie des marchés agricoles et
alimentaires du Québec édicté par la décision 6402 du
5 mars 1996 (1996, G.O. 2, 2641).

21. Le présent règlement entrera en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

ANNEXE 1
(a. 6 et 7)

LISTE DES COÛTS DES PERMIS ET CERTIFICATS

Avec droit de classement Sans droit de
classement

Volume d’achat Permis — Permis — Permis —
annuel de grain Marchand Centre de Marchand
directement des de grain séchage  de grain
producteurs «meunier» «commercial» «négociant»
québécois Permis — Permis — Certificat

Centre Centre de de garantie
régional séchage financière

«producteur» des acheteurs
de grain

Nouvelle demande 375 $ 150 $ 250 $1

Jusqu’à 3 000 T 600 $ N/A 450 $

3 001 à 10 000 T 725 $ N/A 600 $

10 001 à 25 000 T 850 $ N/A 700 $

Plus de 25 000 T 950 $ N/A 800 $

N/A: Non applicable

1 Seulement pour le permis de marchand de grain «négociant» (utilisation
des classes de grain), ne s’applique pas aux entreprises n’achetant pas de
grain directement des producteurs ni aux producteurs-utilisateurs dont les
achats annuels de grain directement des producteurs sont inférieurs à
120 000 $

32054

Projet de règlement
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Réserves fauniques

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) que le «Règlement sur les réserves fauniques»,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce règlement vise à établir des normes générales
applicables à tous les usagers des réserves fauniques et à
intégrer les dispositions relatives à la chasse et à la
pêche sur ces territoires.

Pour ce faire, toutes les dispositions normatives con-
tenues dans les 19 règlements de chaque réserve faunique
sont abrogées ainsi que le Règlement sur la chasse dans
les réserves fauniques et le Règlement sur la pêche dans
certaines réserves fauniques.

À ce jour, l’étude du dossier révèle un impact positif
sur les usagers et sur les entreprises. Ce nouveau règle-
ment uniformise, simplifie et allège les normes
applicables à l’ensemble des réserves fauniques et faci-
lite la gestion des activités et services sur ces territoires.
Dorénavant, les usagers n’auront qu’à consulter un seul
règlement pour connaître les normes qu’ils doivent res-
pecter sur les territoires des réserves fauniques plutôt
que plusieurs règlements particuliers.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à:

Monsieur Michel Jean
Secteur Faune et Parcs
Direction des territoires fauniques, de la réglementation
et des permis
675, boulevard René-Lévesque Est, 10e étage
Québec (Québec)
G1R 5V7

Téléphone: (418) 521-3880, poste 4095
Télécopieur: (418) 528-0834
Internet: michel.jean@mef.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet, est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au ministre respon-
sable de la Faune et des Parcs, 700, boulevard René-
Lévesque Est, 29e étage, Québec (Québec) G1R 5H1.

Le ministre responsable
de la Faune et des Parcs,
GUY CHEVRETTE


